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 DDC203k8  Doctolib, une plateforme française 
condamnée pour abus de position dominante
•	 Aut. conc., déc., 6 nov. 2025, no 25-D-06 : consultable à l’adresse https://lext.so/

OX7rCS

L’Autorité de la concurrence vient de frapper au portefeuille une entreprise 
française, régulièrement saluée pour ses capacités d’innovation, sa stratégie 
RSE (Doctolib a adopté le statut d’entreprise à mission) et sa présence sur le 
secteur digital, là où les Français ne brillent pas si souvent que cela. Comment 
et pour quels motifs la raison concurrentielle l’a-t-elle emporté sur le reste ?

La qualification d’abus de position dominante a été attribuée à deux types de 
pratiques.
Premièrement, la plateforme Doctolib a été condamnée pour avoir stipulé des 
clauses fidélisantes dans ses contrats conclus avec les praticiens référencés. 
Ces clauses (exclusivité ; vente liée) empêchaient les professionnels de santé de 
recourir, de manière concomitante, à des services concurrents de rendez-vous 
en ligne ou de téléconsultation.
Selon l’Autorité, ce type de clauses traduit, en soi, un dépassement des limites 
de la concurrence par les mérites. Peu importe les qualités intrinsèques de la 
plateforme (dont les mérites ont été plusieurs fois signalés par l’Autorité) ou le 
fort taux de satisfaction de ses utilisateurs. On attendait de Doctolib qu’il fidélise 
les médecins grâce à ses mérites et non par le jeu de stipulations contractuelles.
S’agissant de la preuve des effets d’éviction, Doctolib les contestait et expliquait 
que l’exclusivité n’était en réalité qu’une recommandation dont le non-respect 
n’avait jamais été sanctionné. L’Autorité rejette cet argument et met en avant le 
fort effet dissuasif qu’a joué la clause sur les utilisateurs de la plateforme.
Deuxièmement, la plateforme Doctolib a été condamnée pour avoir racheté en 
2018 un de ses concurrents : la plateforme « MonDocteur ». Pour la première fois 
depuis l’arrêt Towercast (CJUE, 16 mars 2023, n° C-449/21 : LEDICO mai 2023, 
n° DDC201m9, obs. C. Grimaldi) qui avait ouvert cette possibilité, l’Autorité française 
sanctionne, comme constitutif d’un abus de position dominante, le rachat par 
une entreprise en position dominante de son concurrent, rachat qui, en raison 
du non-franchissement des seuils de notification, n’avait pas été soumis à son 
contrôle ex ante.
Selon l’Autorité, l’abus ressort du degré de domination ainsi atteint, lequel 
entrave substantiellement la concurrence, c’est-à-dire ne laisse substituer que 
des entreprises dépendantes de l’entreprise dominante. En l’espèce, l’intention 
de Doctolib, qui cherchait avant tout à évincer du marché son concurrent et 
non à profiter de son savoir-faire ou de ses actifs, semble avoir joué un rôle 
déterminant. En revanche, le fait que l’acquisition a eu lieu il y a longtemps (7 ans) 
n’a pas constitué un obstacle. Pourtant, du temps où la Commission comptait 
mobiliser l’article 22 du règlement n° 139/2004 pour contrôler ce type d’opération, 
elle avait indiqué qu’en principe, elle ne s’attaquerait pas à des concentrations 
qui dataient de plus de six mois (JOUE, C113, 31 mars 2021, p.1, Orientations 
concernant l’application du mécanisme de renvoi établi à l’article 22 du règlement 
sur les concentrations à certaines catégories d’affaires, pt. 21).
Ces pratiques ont porté atteinte à la liberté de choix des praticiens et ont entravé 
le développement des plateformes concurrentes. Ont-elles porté préjudice aux 
consommateurs (les patients…) ? La décision n’en parle pas. Il faut dire que, de ce 
côté, les choses étaient plus ambiguës : n’est-il pas favorable au consommateur 
d’avoir, en France, une « grande » plateforme qui centralise l’offre médicale et 
certaines données de santé ?

Anne-Sophie Choné-Grimaldi, professeur à l’université Paris Nanterre
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